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Clôture en limite avec la zone Az  : Grillages d'une hauteur maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et  d'une hauteur maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et d'une hauteur maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et  hauteur maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et hauteur maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et  maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et maximale de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et  de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et de 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et  1,60m doublés de haies vives d'essences locales et 1,60m doublés de haies vives d'essences locales et  doublés de haies vives d'essences locales et doublés de haies vives d'essences locales et  de haies vives d'essences locales et de haies vives d'essences locales et  haies vives d'essences locales et haies vives d'essences locales et  vives d'essences locales et vives d'essences locales et  d'essences locales et d'essences locales et  locales et locales et  et et variées. - Soit par conservation de la végétation existante, notamment dans les zones de protection Soit par conservation de la végétation existante, notamment dans les zones de protection  par conservation de la végétation existante, notamment dans les zones de protection par conservation de la végétation existante, notamment dans les zones de protection  conservation de la végétation existante, notamment dans les zones de protection conservation de la végétation existante, notamment dans les zones de protection  de la végétation existante, notamment dans les zones de protection de la végétation existante, notamment dans les zones de protection  la végétation existante, notamment dans les zones de protection la végétation existante, notamment dans les zones de protection  végétation existante, notamment dans les zones de protection végétation existante, notamment dans les zones de protection  existante, notamment dans les zones de protection existante, notamment dans les zones de protection  notamment dans les zones de protection notamment dans les zones de protection  dans les zones de protection dans les zones de protection  les zones de protection les zones de protection  zones de protection zones de protection  de protection de protection  protection protection de la végétation, cette végétation pouvant être renforcée par des plantations  la végétation, cette végétation pouvant être renforcée par des plantations la végétation, cette végétation pouvant être renforcée par des plantations  végétation, cette végétation pouvant être renforcée par des plantations végétation, cette végétation pouvant être renforcée par des plantations  cette végétation pouvant être renforcée par des plantations cette végétation pouvant être renforcée par des plantations  végétation pouvant être renforcée par des plantations végétation pouvant être renforcée par des plantations  pouvant être renforcée par des plantations pouvant être renforcée par des plantations  être renforcée par des plantations être renforcée par des plantations  renforcée par des plantations renforcée par des plantations  par des plantations par des plantations  des plantations des plantations  plantations plantations complémentaires ;   - Soit uniquement par des plantations à réaliser par l'acquéreur.Soit uniquement par des plantations à réaliser par l'acquéreur.
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Clôture en limites séparatives  : - Mur plein enduit d'une hauteur maximale de 1,80m ; Mur plein enduit d'une hauteur maximale de 1,80m ; - OU grillage ou de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne OU grillage ou de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  grillage ou de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne grillage ou de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  ou de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne ou de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne de tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne tout autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne autre dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne dispositif de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne de qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  qualité (type clôture bois), l'ensemble ne qualité (type clôture bois), l'ensemble ne  (type clôture bois), l'ensemble ne (type clôture bois), l'ensemble ne  clôture bois), l'ensemble ne clôture bois), l'ensemble ne  bois), l'ensemble ne bois), l'ensemble ne  l'ensemble ne l'ensemble ne  ne ne dépassant pas 1,80m, doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou  pas 1,80m, doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou pas 1,80m, doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou  1,80m, doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou 1,80m, doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou  doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou doublé de haies vives composées d'essences locales et variées ou  de haies vives composées d'essences locales et variées ou de haies vives composées d'essences locales et variées ou  haies vives composées d'essences locales et variées ou haies vives composées d'essences locales et variées ou  vives composées d'essences locales et variées ou vives composées d'essences locales et variées ou  composées d'essences locales et variées ou composées d'essences locales et variées ou  d'essences locales et variées ou d'essences locales et variées ou  locales et variées ou locales et variées ou  et variées ou et variées ou  variées ou variées ou  ou ou de plantes grimpantes. Les lames occultantes sont interdites à l'avant de la construction. Pour les fonds de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  les fonds de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris les fonds de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  fonds de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris fonds de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris de lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris lots 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris 37 à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris à 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris 41, seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris seuls sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  sont autorisés les grillages à mailles rigides gris sont autorisés les grillages à mailles rigides gris  autorisés les grillages à mailles rigides gris autorisés les grillages à mailles rigides gris  les grillages à mailles rigides gris les grillages à mailles rigides gris  grillages à mailles rigides gris grillages à mailles rigides gris  à mailles rigides gris à mailles rigides gris  mailles rigides gris mailles rigides gris  rigides gris rigides gris  gris gris anthracites avec soubassement béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  avec soubassement béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les avec soubassement béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  soubassement béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les soubassement béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les béton de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les de 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les 25cm, le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les le tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  tout faisant 1,80 m maximum. Seules les tout faisant 1,80 m maximum. Seules les  faisant 1,80 m maximum. Seules les faisant 1,80 m maximum. Seules les  1,80 m maximum. Seules les 1,80 m maximum. Seules les  m maximum. Seules les m maximum. Seules les  maximum. Seules les maximum. Seules les  Seules les Seules les  les les lames occultantes bois sont autorisées.
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NB : Les dispositifs nécessitant des fondations (murs, murs-bahuts, soutènements…) sont ) sont interdits dans les zones de protection de la végétation.  Les éléments maçonnés (murs, murets...) doivent systématiquement être enduits sur les 2 faces. Les éléments de clôtures en PVC sont interdits, y compris les lames occultantes.


